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DUREE
1 jour (7h)

PUBLIC CONCERNE
- Personnels chargés de la 
Prévention du Péril Animalier 
devant valider le maintien et le 
développement de leurs com-
pétences 
- Personnels techniques des 
autorités de l’aviation civile

PRE-REQUIS
Connaissances générales 
théoriques et pratiques sur le 
péril animalier

--------------------------------

www.cmaciv.ci
information@cmaciv.ci
+225 87 11 74 69

OBJECTIFS D’APPRENTISSAGE

 ˃ Assurer le maintien des connaissances de base, théoriques et pratiques;
 ˃ Connaître les dernières évolutions règlementaires;
 ˃ Approfondir ses connaissances relatives aux oiseaux et mammifères 

fréquentant la région;
 ˃ Savoir mettre en oeuvre les différents moyens de lutte contre le péril 

animalier;
 ˃ Adapater les stratégies d’intrevention prenant en compte les évolutions 

technologiques.

CONTENU DE LA FORMATION

1.  Contexte et règlementations
 ˃ Définitionset risques associés au péril animalier;
 ˃ Objectifs de la prévention du péril animalier;
 ˃ Référentiel règlementaire.

2. Points importants
 ˃ Ornithologie et mammalogie;
 ˃ Environnement;
 ˃ Nouvelles technologies.

3. Incidents aéronautiques et statistiques

4. Moyens d’intervention - cas pratiques et théoriques en fonction des 
moyens disponibles

 ˃ Entrainement au tir;
 ˃ Effarouchement acoustique et optique;
 ˃ Capture de mammifères.

PERIL ANIMALIER
Formation avancée
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